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Référence : C.N.549.2015.TREATIES-XI.B.1 (Notification dépositaire)

CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE
GENÈVE, 19 SEPTEMBRE 1949

 PROPOSITION D'AMENDEMENT AUX ARTICLES 8 ET 22 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

Le 20 octobre 2015, une proposition d’amendements aux articles 8 et 22 de la Convention, 
proposée par les Gouvernements de l’Autriche, la Belgique, la France et l’Italie, a été transmise au 
Secrétaire général par la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe.

Le texte de l’amendement proposé (ECE/TRANS/WP.1/149/Add.1) peuvent être consultés sur 
le site internet suivant :

http://www.unece.org/fileadmin/DAM/trans/doc/2015/wp1/ECE-TRANS-WP1-149-Aadd-1e.pdf 
http://www.unece.org/fileadmin/DAM/trans/doc/2015/wp1/ECE-TRANS-WP1-149-Aadd-1f.pdf 
http://www.unece.org/fileadmin/DAM/trans/doc/2015/wp1/ECE-TRANS-WP1-149-Aadd-1r.pdf 
http://www.unece.org/fileadmin/DAM/trans/doc/2015/wp1/ECE-TRANS-WP1-149-Aadd-1s.pdf 

À cet égard, il est rappelé que la procédure d’amendement à la Convention est énoncée à 
l’article 31 dont les parties pertinentes se lisent comme suit :

1. Tout amendement à la présente Convention proposé par un Etat contractant sera déposé 
auprès du Secrétaire général des Nations Unies, qui en communiquera le texte à tous les Etats 
contractants auxquels il demandera en même temps de faire connaître dans les quatre mois:

а) S'ils désirent qu'une conférence soit convoquée pour étudier l'amendement proposé;
b) Ou s'ils sont d'avis d'accepter l'amendement proposé sans qu'une conférence se réunisse;
c) Ou s'ils sont d'avis de rejeter l'amendement proposé sans la convocation d'une conférence.

L'amendement proposé devra également être transmis par le Secrétaire général à tous les Etats 
autres que les Etats contractants qui ont été invités à participer à la Conférence des Nations Unies sur 
les transports routiers et les transports automobiles.

http://www.unece.org/fileadmin/DAM/trans/doc/2015/wp1/ECE-TRANS-WP1-149-Aadd-1e.pdf
http://www.unece.org/fileadmin/DAM/trans/doc/2015/wp1/ECE-TRANS-WP1-149-Aadd-1f.pdf
http://www.unece.org/fileadmin/DAM/trans/doc/2015/wp1/ECE-TRANS-WP1-149-Aadd-1r.pdf
http://www.unece.org/fileadmin/DAM/trans/doc/2015/wp1/ECE-TRANS-WP1-149-Aadd-1s.pdf
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2. Le Secrétaire général convoquera une conférence des Etats contractants en vue d'étudier 
l'amendement proposé au cas où la convocation d'une conférence serait demandée:

а) Par un quart au moins des Etats contractants, lorsqu'il s'agit d'un amendement proposé aux 
parties de la Convention autres que les annexes;

b) Par un tiers au moins des Etats contractants, lorsqu'il s'agit d'un amendement proposé à 
une annexe autre que les annexes 1 et 2;

c) Lorsqu'il s'agit des annexes 1 et 2, par un tiers au moins des Etats liés par l'annexe à 
laquelle l'amendement est proposé.

Le Secrétaire général invitera à cette conférence les Etats autres que les Etats contractants qui 
ont été invités à participer à la Conférence des Nations Unies sur les transports routiers et les transports 
automobiles ou dont le Conseil économique et social estimera la présence souhaitable. Ces dispositions 
ne s'appliqueront pas lorsqu'un amendement à la Convention aura été adopté conformément aux 
dispositions du paragraphe 5 du présent article.

3. Tout amendement à la présente Convention qui sera adopté par la conférence à la majorité 
des deux tiers sera communiqué à tous les Etats contractants pour acceptation. Quatre-vingt-dix jours 
après son acceptation par les deux tiers des Etats contractants, tout amendement à la Convention autre 
qu'un amendement aux annexes 1 et 2 entrera en vigueur pour tous les Etats contractants à l'exception 
de ceux qui déclareront, avant la date de son entrée en vigueur, qu'ils ne l'adoptent pas. Pour l'entrée en 
vigueur de tout amendement aux annexes 1 et 2, la majorité exigée sera celle des deux tiers des Etats 
liés par l'annexe amendée.

4. Lors de l'adoption d'un amendement à la présente Convention autre qu'un amendement aux 
annexes 1 et 2, la conférence pourra décider, à la majorité des deux tiers, que la nature de cet 
amendement est telle que tout Etat contractant qui aura déclaré ne pas l'accepter et qui ne l'acceptera pas 
dans un délai de douze mois après son entrée en vigueur, cessera, à l'expiration de ce délai, d'être partie 
à la Convention.

5. Au cas où les deux tiers au moins des Etats contractants informeraient le Secrétaire général, 
conformément à l'alinéa b) du paragraphe 1 du présent article, qu'ils sont d'avis d'adopter l'amendement 
sans qu'une conférence se réunisse, notification de leur décision sera adressée par le Secrétaire général à 
tous les Etats contractants. L'amendement prendra effet dans un délai de quatre-vingt-dix jours à dater 
de cette notification à l'égard de tous les Etats contractants à l'exception des Etats qui, dans ce délai, 
notifieront au Secrétaire général qu'ils s'y opposent.

6. En ce qui concerne les amendements aux annexes 1 et 2 et les amendements autres que ceux 
visés au paragraphe 4 du présent article, la disposition originale restera en vigueur à l'égard de tout .Etat 
contractant qui aura fait la déclaration prévue au paragraphe 3 ou l'opposition prévue au paragraphe 5.
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7. L'Etat contractant qui aura fait la déclaration prévue au paragraphe 3 du présent article ou 
qui aura fait opposition à un amendement conformément aux dispositions du paragraphe 5 du présent 
article, pourra à tout moment retirer cette déclaration ou cette opposition par notification faite au 
Secrétaire général. L'amendement prendra effet à l'égard de cet Etat au reçu de ladite notification par le 
Secrétaire général.

Le 3 novembre 2015


